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	Note à l’intention des candidats individuels
CAP CUISINE
Session 2026



L’arrêté du 19 octobre 2023 portant création de la spécialité « cuisine » de certificat d'aptitude professionnelle et fixant ses modalités de délivrance.
Toutes les informations indispensables (règlement d’examen, définition et contenu des épreuves…) peuvent être consultées sur le site internet https://eduscol.education.fr
Tous les candidats individuels sont dans l’obligation de réaliser 14 semaines de stage avant leur inscription à l’examen.

PFMP : Période de formation en milieu professionnel / expérience professionnelle

STAGES : sur la base d'un calcul de 35 heures/semaine, 14 semaines correspondent à 490 heures.
- pour l'épreuve EP1, d'une expérience professionnelle ou d'une période de formation en milieu professionnel dans un établissement de restauration proposant des activités en adéquation avec le pôle 1 « Organisation de la production en cuisine » d'une durée minimale de quatre semaines consécutives ou fractionnées ;

- pour l'épreuve EP2, d'une expérience professionnelle ou d'une période de formation en milieu professionnel dans un établissement de restauration proposant des activités en adéquation avec le pôle 2 « Préparation et distribution de la production en cuisine » d'une durée minimale de dix semaines consécutives ou fractionnées.

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE : 
Un ou plusieurs certificats de travail attestant que l'intéressé a été occupé dans les activités relevant des secteurs d'activités énumérés dans le référentiel d'activités professionnelles en qualité de salarié à temps plein, pendant six mois au moins au cours de l'année précédant l'examen ou à temps partiel pendant un an au cours des deux années précédant l'examen.
· Attestations de stages ou certificats de travail : ils sont à joindre à votre dossier d’inscription, sans ces documents vous ne serez pas autorisé à vous présenter aux dîtes épreuves. 
Pour toutes précisions supplémentaires, les questions sont à adresser par mail au service des examens professionnels : ce.dec2@ac-reims.fr ou au numéro suivant : 03.26.05.99.61
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